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Cest un véritable plaisir pour moi d'accompagner de quelques mots le numéro

spécial sur le Liechtenstein de cette Revue de la Chambre de commerce suisse en France
si bien rédigée et si largement répandue.

La Principauté de Liechtenstein a fêté l'année dernière ses 150 ans de

souveraineté. Pendant 1.000 ans notre pays avait appartenu au Saint Empire Romain
Germanique, une fédération d'Etats à laquelle le grand Corse victorieux avait
donné le coup de grâce en 1806. A la dissolution de l'Empire, le Liechtenstein devint

un Etat souverain et l'est resté jusqu'à ce jour, à l'encontre de nombreux autres Etats

qui, à l'époque, avaient partagé le même sort. Mais bientôt après l'obtention de

l'indépendance il apparut qu'il était nécessaire de s'appuyer économiquement sur un

pays voisin, et c'est ainsi que notre pays a vécu plus d'un tiers de ces 150 ans en

union douanière avec un de ses pays voisins, à savoir de 1852 à 1918 avec l'Autriche
et depuis 1924 avec la Confédération suisse.

Dans le traité d'union douanière avec la Suisse il a été expressément stipulé
que le Liechtenstein ne souscrirait pas indépendamment des traités commerciaux
avec d'autres Etats.

En revanche, la Principauté habilitait la Confédération à la représenter
dans les négociations avec d'autres Etats en vue de conclure des traités de commerce,
et à conclure ces traités. Les contrats commerciaux entre la Suisse et la France
sont donc aussi valables depuis 33 ans pour le territoire de la Principauté, rattaché
à la Suisse pour les questions douanières.

C'est donc une idée remarquable que de consacrer un numéro spécial de la

« Revue économique franco-suisse » à la Principauté de Liechtenstein, et de faire
connaître en détail, à un grand nombre de lecteurs, ce pays, qui, avec ses 157 kilomètres
carrés et ses 15.000 habitants, compte parmi les quatre plus petits États d'Europe.
Bien entendu, il ne revient au Liechtenstein qu'une fraction minime des échanges

prévus dans les traités de commerce entre la Suisse et la France, mais de notre point
de vue, notre commerce avec la France a une grande importance, car un tiers de nos

exportations s'en va vers ce pays. Vu la transformation de notre économie qui s'oriente
de plus en plus vers l'industrie, l'exportation des produits industriels prend une grande
importance. Nous exportons vers la France, entre autres : des installations à vide

poussé pour fonte et moulage, des boyaux artificiels, des instruments de mesure, des

appareillages pour montage divers, des machines à calculer, des tricoteuses à main,
des vis à machines et des aiguilles de machines à coudre. Inversement on constate

que notre population consomme toujours plus de produits étrangers. Le Liechtenstein

importe de France des vins et spiritueux avant tout, mais aussi des articles de mode

et de cosmétique. On voit de plus en plus des automobiles de marque française sillonner
nos routes.

La Chambre de commerce suisse en France forme le pont indispensable à

notre échange de marchandises avec ce beau pays, et je tiens à l'en remercier ici.

Alexander Frick.
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